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OUVERTURE DE LA PÊCHE : 

SAMEDI 8 MARS 2025 à 6H30 

FERMETURE DE LA PÊCHE : 

DIMANCHE 21 SEPTEMBRE 2025 à 20H00 

 

 

Par arrêté préfectoral, le nombre de salmonidés (truites fario ; truites arc-en-
ciel ; ombles de fontaine) par pêcheur et par jour est fixé à 6 et taille minimale 
à 25 cm. 

Nous rappelons qu’il est strictement interdit de pêcher OMBRE et SAUMON. 

Interdiction de circuler sur la propriété Gasperment le long de la Lièpvrette 
(voir les panneaux) 

Alevinage de 250 kilos de truites Fario pour l’ouverture. 

Veuillez respecter l’arrêté préfectoral, les limites des lots de pêche et les 
clôtures. 

Très bonne pêche à toutes et à tous ! 

Le Comité     


